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n° 124 143 du 16 mai 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 décembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 avril 2014.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. ROUSSEAUX loco Me N.

EVALDRE, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez originaire de la République Soviétique Socialiste de Géorgie. Vous

seriez d'origine ethnique kurde-yézidi.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre frère, M.

[M.P.] (SP [***] - CG/[***]).

A titre personnel, vous invoquez les faits suivants.
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En 1992, parce que votre père l'avait décidé, vous auriez quitté Tbilissi et suivi votre frère aîné dans la

capitale russe. De 1992 à 2004, dépourvu de tout document d'identité, vous auriez été régulièrement

racketté par les policiers moscovites. Vous auriez payé des pots de vin pour ne pas rencontrer

davantage de problèmes.

En 2004, après le changement de régime survenu en Géorgie, vous seriez rentré au pays avec votre

frère. Vous auriez tous deux été victimes de mauvais traitements de la part de la police. Votre frère

aurait été poignardé à la cuisse et vous auriez été la cible de coups de feu, parce que vous auriez

réclamé la délivrance d'un passeport national et la restitution de la maison familiale, abandonnée par

vos parents depuis 1997.

Moins d'un mois après votre retour en Géorgie, vous auriez à nouveau fui et seriez allés vous réfugier

en Arménie - où, après onze mois d'attente, vous êtes venus rejoindre votre père ainsi que quatre de

vos frères et soeurs en Belgique - lesquels seraient sur le sol belge depuis 1999.

Ces faits que vous invoquez à titre personnel ont été pris en considération lors de l’examen de la

demande de votre frère.

Relevons qu'entre-temps et depuis lors, la demande d'asile de votre père (M. [S.P.] - CG/[***], qui

incluait également deux de vos soeurs alors encore mineurs – [M.] et [S.]) qu'il avait introduite en août

1999 a fait l'objet d'une décision prise par mes services en juin 2002 lui confirmant le refus de séjour

que lui avait adressé l'Office des Etrangers.

Celle que votre mère (Mme [A.F.] - CG/[***] - qui a fini par vous rejoindre) qu'elle a introduite en octobre

2010 a fait l'objet d'une décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection

subsidiaire - et ce, mai 2011. La seconde demande d'asile qu'elle a ensuite introduite a, quant à elle, fait

l'objet d'un refus de prise en considération par l'Office des Etrangers en novembre 2011.

La demande d'asile introduite par votre soeur (Mlle [N.M.] - CG/[***]) en août 1999 a fait l'objet d'un refus

technique en mars 2004.

Celle introduite en décembre 2003 par votre frère ([R.P.] - CG/[***]) s'est, elle, clôturée par un arrêt

rendu par le Conseil d'Etat (n° 163809) - en octobre 2006 - rejetant tant les recours en annulation qu'en

suspension introduits contre la décision prise par mes services.

La demande de votre autre frère (M. [R.P.] - CG/[***]), introduite en juin 2006, s'est elle clôturée par une

renonciation de sa part à la procédure.

B. Motivation

Force est de constater que vous liez votre demande d'asile à celle de votre frère, M.[M.P.] (SP [***] -

CG/[***]) et que

j'ai pris une décision refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié - et ce, en raison de l’absence de

crédibilité de ses déclarations et des vôtres. Il en va dès lors de même pour vous.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision prise à son égard qui est reprise ci-dessous :

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez originaire de la République Soviétique Socialiste de Géorgie (RSS

Géorgie). Vous seriez d'origine ethnique kurde-yézidi.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

En août 1991, les autorités militaires géorgiennes vous auraient appelé afin d'aller combattre en

Abkhazie. Vous auriez refusé. La police vous aurait alors harcelé en venant à votre domicile et en

finissant par mettre la main sur votre business.
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Votre père – M. [S.P.] (SP [***] - CG/[***]) – vous aurait alors conseillé de partir avec votre famille en

Fédération de Russie, en y emmenant également votre petit frère - M. [D.P.] (SP [***] - CG/[***]), ce que

vous auriez fait en juin 1992.

Jusqu'en 1995, vous auriez bénéficié d’une autorisation légale de séjour (« registratia »). Après avoir

perdu votre passeport soviétique, vous auriez tenté d'obtenir la nationalité russe. En 1996, vous seriez

rentré en Géorgie pour un mois afin d’obtenir les documents nécessaire à la procédure de

naturalisation.

Les autorités géorgiennes auraient refusé de vous délivrer un passeport.

A partir de 1997, vous auriez perdu le contact avec votre famille. Vous auriez retrouvé plus tard votre

père ainsi que deux frères ([R.] - SP [***] et [S.] - SP [***]) et deux sœurs ([N.] – SP [***] et [M.] - SP

[***]) en Belgique. Vous ignoreriez où se trouvent votre mère ainsi que vos quatre autres frères et

sœurs.

En 1999, vous auriez à nouveau tenté de vous faire délivrer des documents d'identité en Géorgie – en

vain.

En novembre 2004, las des pots-de-vin à payer à chaque contrôle d'identité à Moscou et suite au

changement de régime intervenu en Géorgie, vous seriez rentré au pays avec votre famille.

Après avoir constaté que votre maison familiale était occupée par des inconnus, vous seriez allés vous

en plaindre à la police avec votre frère. Les policiers vous auraient battus. Vous vous seriez alors

adressés au ministre du MVD, qui aurait exigé des preuves de l’agression dont vous vous plaigniez.

Vous seriez donc retournés au même poste de police, munis d'un dictaphone dissimulé, qui aurait

enregistré une seconde agression. Vous auriez déposé cet enregistrement au Ministère compétent. Les

policiers concernés auraient été convoqués sur le champ et vous auriez été battus une troisième fois,

puis embarqués et amenés en dehors de la ville. Les policiers vous auraient poignardé la cuisse et

auraient tiré des coups de feu dans la direction de votre frère lorsque celui-ci tentait de leur échapper.

A la fin du mois de novembre 2004, après une courte hospitalisation, vous seriez allés vous cacher dans

un village près d'Erevan, en Arménie.

Onze mois plus tard, en octobre 2005, vous seriez parti avec votre frère pour Istanbul via la Géorgie,

munis de faux documents. Vous seriez arrivés en Belgique par voie aérienne le 10 octobre 2005 et avez

introduit votre demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers le lendemain.

B. Motivation du refus

Force est de constater que des contradictions ôtent toute crédibilité à vos déclarations.

Vous déclarez en effet à l’OE que dès 1990, les autorités géorgiennes voulaient vous envoyer

combattre en Abkhazie. Au Commissariat Général, vous avez cependant déclaré (CGRA, p.7) que c’est

en août 1991 (un mois avant la naissance de votre fils aîné) que le commissariat militaire vous avait

convoqué dans le but de vous envoyer combattre en Abkhazie. Or, il ressort des informations dont

dispose le Commissariat Général et qui sont jointes à votre dossier administratif que ce n’est qu’en août

1992 que le conflit en Abkhazie a commencé et que la Géorgie y a engagé son armée – Au CGRA,

vous situez le début de ce conflit en 1990-1991 (CGRA, p. 7).

Vous avez aussi déclaré (CGRA, p. 22) que votre frère et vous-même avez été battus lors de votre

première visite au bureau de police. Votre frère prétend cependant (CGRA, p. 11 de son audition

manuscrite - p. 7 de son audition dactylographiée) que vous n’avez été battus que lors de votre seconde

visite au poste de police.

De la même manière, vous déclarez (CGRA, p.22) vous être rendus au Ministère (MVD) le lendemain

de votre première visite au bureau de police. Votre frère déclare par contre (CGRA, p.11 de son audition

manuscrite - p. 7 de son audition dactylographiée) que vous y êtes allés le jour de la visite au bureau de

police.
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Par ailleurs, vous prétendez (CGRA, p. 24) que, lors de votre seconde visite auprès d’autorités

supérieures - à qui vous avez apporté l'enregistrement incriminant les policiers, vous auriez eu affaire à

un fonctionnaire du Ministère. Votre frère, lui, prétend (CGRA, pp.11-12 de son audition manuscrite - pp

7 et 8 de son audition dactylographiée) avoir rencontré le Ministre en personne ou un Vice-Ministre.

Vous déclarez enfin (CGRA, p.26) avoir passé plusieurs jours chez votre belle-mère après votre

hospitalisation et votre frère prétend (pp. 15 et 16 de son audition manuscrite - p.9 de son audition

dactylographiée) que vous y êtes restés moins d'une heure.

Vu ce qui précède, il n'est pas permis d'accorder foi à vos déclarations. Partant, l'existence dans votre

chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ne peut

être établie.

Les documents versés au dossier administratif (à savoir, la copie d’actes de naissance, les copies d'un

passeport et d’une carte d’identité falsifiés) ne portent pas sur les faits de persécution invoqués et ne

permettent nullement de rétablir la crédibilité de vos allégations.

Concernant le recours que votre frère a introduit contre cette décision que mes services lui ont

adressée, vu qu’il n’a pas demandé, sur la base de l’article 39/73 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 (sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers), à être entendu dans un

délai de quinze jours après l’envoi de l’ordonnance du 22 octobre 2012 (prise en application de l’article

39/73 de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux

des Etrangers), il a été constaté un désistement d’instance (cfr l’Arrêt n° 91 530 du CCE daté du 13

novembre 2012).

Bien que vous prétendez ne pas avoir la citoyenneté géorgienne, l'examen de votre crainte doit se faire

vis-à-vis de la Géorgie vu que c'est dans ce pays que vous êtes né, que vous dites avoir vécu le plus

longtemps au total, que vous ne dites pas avoir obtenu la citoyenneté d'un autre état et surtout que c'est

dans ce pays que seraient survenus les faits qui vous auraient finalement poussés à venir demander

l'asile en Belgique. Or, outre le fait qu'il n'a pu être accordé le moindre crédit à l'ensemble de vos

allégations à vous et à votre frère (voir ci-dessus), en ce qui concerne la question de l’application de

l’article 48/4 §2 c) de la loi sur les étrangers, sur la base des informations dont dispose le Commissariat

général et dont une copie est jointe au dossier administratif, il faut relever que, dans ses rapports sur la

Géorgie parus respectivement en mai 2012 et avril 2013, le Département d’Etat des Etats-Unis

(USDOS) ne fait pas état de problèmes particuliers qui affecteraient la minorité ethnique yézidie en

Géorgie. Il en va de même pour l’organisation Human Rights Watch (HRW) dans son rapport de janvier

2013 consacré à la Géorgie. L’organisation géorgienne de référence de défense des droits de l’homme,

le Human Rights Centre (HRIDC) basé à Tbilissi, ne fait pas davantage mention dans ses deux derniers

rapports annuels, parus respectivement en mars 2012 et début 2013, de problèmes visant la

communauté yézidie en Géorgie. Le Public Defender de Géorgie a publié en juillet 2013 son rapport

annuel, qu’il a présenté au parlement géorgien. Dans ce rapport également, il n’est pas fait état de

violations basées sur leur appartenance ethnique que les personnes d’origine ethnique yézidie auraient

à subir en Géorgie.

Au vu de l’ensemble de ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenu à établir de façon crédible

votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni l'existence d'un risque réel de subir

les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.



CCE X - Page 5

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de la violation des articles 48, 48/2, 48/3, et

48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée, à titre principal, de lui

reconnaître la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

4. Les nouvelles pièces

4.1 La partie requérante dépose en annexe de sa requête la copie d’un rapport de l’OFPRA intitulé

« Rapport de mission en Géorgie » daté de mars 2013, un rapport de la FIDH intitulé « Les minorités

ethniques en Géorgie » daté d’avril 2005, un article d’Amnesty International Belgique intitulé « Géorgie »

daté du 23 mai 2013, l’arrêt n° 60 960 du 05 mai 2011 du Conseil de céans, ainsi que l’arrêt « Enukidze

and Girvliani v. Georgia » de la Cour européenne des Droits de l’Homme du 26 juillet 2011.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

5.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en raison de contradictions entre ses déclarations et celles de son frère au sujet des

faits qui seraient à la base de leurs demandes d’asile.

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision

entreprise.

6. Discussion

6.1. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des craintes invoquées.

6.2 Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre

d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006,

n°2479/1, p.95).

6.3 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif, le Conseil estime qu’il ne peut pas se

rallier à la motivation de la décision entreprise, qui ne résiste pas à l’analyse.

6.4 En termes de requête, la partie requérante indique que « les notes du rapport d’audition du frère du

requérant (…), ne sont pas présentes dans le dossier administratif de la présente procédure », et que

« la comparaison à laquelle s’est livrée la partie [défenderesse] afin de déterminer la crédibilité des

craintes de persécutions du requérant, ne peut dès lors être vérifiée ».



CCE X - Page 6

6.5 Le Conseil ne peut que constater que la décision querellée est, concernant l’appréciation de la

crédibilité des faits allégués, exclusivement motivée par référence à la décision de la partie

défenderesse concernant le frère de la partie requérante, et que celle-ci se base d’une part, sur une

incohérence quant à la date à laquelle les autorités géorgiennes auraient voulu envoyer celui-ci

combattre en Abkhazie et, d’autre part, sur diverses contradictions, entre leurs propos respectifs tenus

lors de leurs auditions, concernant les faits qui seraient à la base de leurs demandes d’asile.

Le Conseil constate également que le dossier administratif ne comporte aucune retranscription des

propos tenus par le frère de la partie requérante lors de son audition. Le Conseil précise que ce

document est référencé à deux reprises au sein du dossier administratif, mais qu’il s’agit dans les deux

cas d’une copie du rapport d’audition du 4 avril 2006 de la partie requérante (Dossier administratif, 1ère

décision, pièce n°17 « Information des pays », « Copie audition frère de CR » et 2ème décision, pièce

n°7, « Information des pays », « Copie audition frère de CR »).

6.6 Le Conseil estime qu’en l’état actuel du dossier administratif, il n’est pas en mesure de vérifier la

pertinence des motifs de la décision querellée.

6.7 Partant, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires.

6.8 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits à savoir au minimum :

 le dépôt au dossier administratif du rapport d’audition du frère de la partie requérante.

7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 novembre 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille quatorze par :

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE


